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I. Introduction
• Nombre de cas en France à ≠ d’autres 

pays européens ou des États-Unis

• Pour entraîner une mobilisation sanitaire 
à une maladie doit devenir visible

• Visibilisation par les chiffres à élément clef pour la 
construction de la preuve
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II. Contexte
• Incidence + fréquence à augmentation 

constante durant la seconde moitié du 
XXème s.

• Pays européens à problème de santé 
publique

• En France à la polio est un problème 
préoccupant, mais moins important que 
la lutte contre d’autres maladies 
infectieuses (diphtérie, tuberculose, etc.)
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II. Contexte

• Gradient nord-sud à explique en 
partie les différents rythmes de 
réponse

• Différence dans la perception de la 
maladie

• Augmentation de l’incidence à 
épidémies dans les pays européens 
avec un décalage entre le nord et le 
sud
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II. Contexte
• Différence dans la perception de la maladie 
à autorités et population

• Vaccination plus tardive en France 
(Espagne aussi)

• Obligation vaccinale tardive en France
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II. Contexte

• Comment expliquer cela ?
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III. Lépine et l’Institut Pasteur

• Lépine commence à travailler sur la polio au début des 
années 1950

• Séjours aux USA et au Canada à se perfectionner

• N’a pas les moyens techniques et matériels pour produire un 
vaccin efficace

• Pierre Lépine (1901-1989)
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III. Lépine et l’Institut Pasteur

• Demande d’aide pour produire le vaccin à refus

• « Les recherches sur la polio et les virus cytopathiques sont 
d’un intérêt secondaire »

• Lépine va exercer une 
forme de pression/chantage

• 1956 à vaccin injecté 
inactivé Lépine
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IV. Vaccination antipoliomyélitique

• Jusqu’en 1957 à pas de programme de vaccination

• 1957 à pire épidémie en France : 4109 cas, 300 morts

• Ministère de la Santé publique à demande à Lépine et 
l’Institut Pasteur d’augmenter la production du vaccin

• Accord avec l’Institut Mérieux de Lyon à ¼ des vaccins 
Lépine
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IV. Vaccination antipoliomyélitique

• Campagnes de vaccination à Centres Publics de 
Vaccination (CPV)

• Institut Pasteur à organise l’approvisionnement des centres

• Mauvaise gestion des CPV

• Tradition française du médecin de « famille » + vaccination 
non-obligatoire
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IV. Vaccination antipoliomyélitique
• Tension entre l’Institut Mérieux et l’Institut Pasteur pour la 

production des vaccins Lépine

• Institut Mérieux à demande un remboursement par la 
Sécurité sociale

• À la fin des années 1950 à trop de polio malgré les moyens
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V. Mérieux et la polio

• Vaccinations associées D.T. Polio

• Avant tout un intérêt personnel

• Seul producteur du VPO en France

• Au début des années 1960 à accord 
avec Albert Sabin (1906-1993) pour 
produire le vaccin polio oral
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V. Mérieux et la polio

• 1966 à mise sur le marché du vaccin 
polio oral

• Application de la loi à 19 mars 1965

• Gratuité vaccination antipolio en dehors 
des CPV

• Loi du 1er juillet 1964 à vaccination 
antipoliomyélitique obligatoire 
(Lépine)
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V. Mérieux et la polio

• Plusieurs mesures phares 
mises en place 
successivement

• Vaccin Lépine + VPO à utilisation 
complémentaire unique

• Introduction VPO à cohérente avec 
les politiques internationales
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VI. Mobilisation pour la vaccination
• Pression constante vis-à-vis de la vaccination + comparaison 

avec pays européens
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• Malgré l’utilisation de 2 vaccins + une obligation vaccinale 
è maladie toujours présente

VI. Mobilisation pour la vaccination

• Association med/pharmacien 
(≠ avec vaccin Lépine)

• Fausse information

• Oubli des rappels vaccinaux
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VI. Mobilisation pour la vaccination
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• À partir de 1983 à 
utilisation privilégiée 
de l’eIPV (enhanced 
Injected Polio 
Vaccine)

VII. La fin de la polio en France

• 1989 à dernier cas de polio en France

• VPO à responsable 
de cas de VAPP 
(vaccine-associated 
paralytic polio)
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